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VOILA DE L'ARGENT 

POUR LES SINISTRES 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Ils le toucheront quinze jours après 
présentation de leurs mémoires 

Nous avons reçu une lettre ti'un 
gTOupe de sinistrés s'étonnant de n'avoir 
pas encore vu fin mars ou début d'avril 
te règlement de leurs mémoires, l'em
prunt départemental du Nord ^tant 
couvert depuis fin février dernier. 

De l'enquête que nous avons faite à 
la Préfecture, il résulte que le produit 
de l'emprunt avait été versé à la Tréso
rerie générale du département "et atten
dait, pour être distribué entre les sinis
trés, la constitution du groupement et 
la passation des conventions de déléga
tion de certificats individuels de créance 
au profit dudit groupement. Ce dernier 

Ê constitué actuellement et les formali-
Sont toutes remplies. 

Les sinistrés peuvent donc présenter 
leurs mémoires au groupement — qui 
possède maintenant les fonds. Ces mé
moires seront vérifiés et une quinzaine 
de jours après le dépôt, tes sinistrés 
loucheront. 

Hier s'est ouvert 
le Conseil 

de la S. D. N. 

# / MARDI 8 JUIN 192* 

La plus fer le veote de ta ré^ieçi Directeur 5 £**«. G U I L L A U M E 

£ E JOUR, A LA CHAMBRE : 
L'INDEMNITÉ 

PARLEMENTAIRE 
La Commission de comptabilité réunie hier 

après-midi, à la Chambre, a décidé de maintenir 
**. l'ordre du jour de mardi, la discussion du 
rapport de M. Rognon, tendant à l'augmentation 
de l'indemnité parlementaire. Avant la délibéra
tion sur le fond, la Chambre devra statuer sur 
la motion préjudicielle déposée par les commu
nistes et tendant à l'ajournement. Jusqu'à l'insti
tution de l'échelle mobile des salaires. 11 est 
probable que cette motion sera repoussée, mais 
• n'est pas impossible que la Chambre décide 
de surseoir au débat sur le rapport de M. Ro
gnon jusqu'au moment où elle se prononcera 
sur tes" majorations de traitement des fonction-

LA TAXE c A LA T E T E » 
•DANS LES RESTAURANTS 
On posait, dernièrement, la question suivante : 

.« La taxe de 25 centimes par 20 francs dont 
•ont frappées les additions de restaurant dépas
sant 20 francs doit-elle être payée à l'addition 
ou a la tête î » . . _ 

A la tête, a répondu le ministre des finances 
A la question écrite d'un député. 

Voilà donc réglée définitivement la petite 
controverse qui mettait quelquefois aux prises 
les traiteurs et leur clientèle. 

l>ne famille de quatre personnes déjeûnant au 
"•wttaurant et dont la dépense ne dépassera, pas 

80 francs ne devra" donc acquitter aucun timbre. 
T_L: _ _ ^ — ' - «>» 

! U n i m p o r t a n t M e e t i n g 
d e s Fonct ionna ires à Arras 
A la suite d'un meet ing tenu à Arras par 

l a Fédération des Syndicats de fonctionnai
res, un ordre d<u Jour a été voté réclamant 
notamment que « l'échelle mobile «oit adop
tée sans retard aux lieu et place de l'alloca
t ion d'attente, ainsi que la péréquation des 
traitement:, la diminution des catégories de 
fonctionnaires et u n ( répartition équitable 
•tes chargea fiscales. 
—. e»e 

Une Union des Sociétés lyriques 
et dramatiques du Nord de la France 

Dans un congrès tenu à Amiens par les 
délégués des Sociétés d'Arras, de Calais, de Lille, 
de Caudry, de Çharieville et d'Amiens, l'Union 
des Sociétés lyriques et dramatiques du Nord de 
la France a été fondée. Le Comité est présidé 
fiir M Wasson. d'Amiens, qui a pris l'initiative 
de ce groupement qui sera rattaché a. la Fédéra-
l ion des Théâtres d'amateurs que préside 
i f . Claude Rolland. 

L E C H O R A L D U N O R D A P A R I S 
Le « Choral du Nord > a Paris, va participer 

île 13 juin prochain au Grand Concours de 
ISiueique de Choisy-le-Roi, en division supérieure. 

200 OUVRIERS EN GRÈVE 
B A N S UNE USINE 

DE RACHES 
' La Compagnie Générale de Construction de 
Fours, spécialement organisée pour la fabrica
tion des, produits réfractaires a l'usage des 
industries du feu, possède près de la gare de 
Bàohes, - i e usine qui occupe 200 ouvriers. 

Tout ce personnel devant la non acceptation 
de ses revendications, avait, après une réunion 
préliminaire, décidé de cesser le travail. La 
décision est devenue un fait accompli depuis 
nier matin, lundi. 

Les ouvriers réclamaient une augmentation de 
10 % pour les salaires aux pièces et de 0.75 a 
l'heure, pour les salaires fixe». 

Voici, a titre d'indication, le taux des salaires 
actuels accordés aux ouvriers de l'usine. 

50 % du personnel touchent un salaire qui 
dépasse 3 fr. à l'heure ; 1 %, de 2.50 à 3 tr. ; 
21 % de 2. 25 à 2.50 ; 4 %, de 2.10 à 2.25 ; 
12 %, de 2 tr. ; enfin les apprentis touchent 
«notas de deux francs. 

A ces rémunérations viennent s ajouter des 
allocations familiales : 200 ir. à la naissance, 
e t 1 fr par jour et par enfant jusqu'à deux ; 
(^50 & partir de trois enfants. 

A C O U D E K E R Q U E - B R A N C H E , U N E 
J E U N E F I L L E S ' E S T A S P H Y X I É E , 
P O U R N E P L U S R E T O U R N E R E N 
C L A S S E . 

Déso lée d'avoir encore, a l'âge de 16 a n s , 
À retourner en c lasse , une jeune fille, Mlle 
Marcel le B..- , s 'est donnée l a mort. 

Habitant rue des Forts , à CoudekeTque-
Branche avec s o n beau-père e t s a tante, 1 en
fant, qui était déjà neurasthénique, avai t été 
v i v e m e n t contrariée c e s jours derniers, de 
devoir retourner à l'école Sévign.é, o ù elle 
était pensionnaire. Elle e n était d autant plus 
fâchée , qu'elle assura i t que s a maî tresse 
l'avait prise en grippe. Opinion exagérée 
s a n s aucun doute. 

Hier mat in , a 10 heures 30, sa tante n e 
r a y a n t p a s encore aperçue, monta d a n s s a 
chambre . Elle y t rouva s a nièce reposant, 
inan imée , dans un fauteuil U n robinet de 
gaz a v a i t été ouvert. 

Le docteur Hocquet fut appelé, m a i s i l n e 
pot que constater le décès . 

D a n s la c o m m u n e , cette mort tragique a 
c a u s é la plu» v ive émotion. 

L e s funérail les de Mlle Marcelle B . . . au
ront lieu à Cappellebrouck. 

E N D E U X I È M E P A G E . — L a C h a m 
b r e d e C o m m e r c e d e D u n k e r c r a e . ** 

E N Q U A T R I E M E P A G E . — L e « R é v e i l 
Aarjoatebr 

MM. Briand et Chamberlain 
assistent aux séances 

0-0-0-0-0-0-0-0-00-0-0 

M. Aristide Briand « t arrivé à Genève, hier, 
à 8 heures du matin. 

A 11 h e u r e s , ^ Conseil de la S. D. N. s'est 
réuni au siège de la Société des Nations, sous 
la présidence de M. Guanl, représentant de 
r<Jruguay. 

L'organisation internationale 
du travail 

Le Conseil a abordé hier après-midi son ordre 
du jour, il a décidé de demande» a la Cour de 
justice Internationale de La Haye, a la requête 
du B. 1. T. d'émettre aussitôt que possible un 
avis touchant la compétence de l'organisation 
internationale du travail en ce qui concerne la 
réglementation du travail personnel des patrons 
(Il s'agit en l'espèce, des petits patrons boulan
gers). 

L'accord anglo-turc 
Puis Sir Austen Chamberlain, représentant de 

la Grande-Bretagne a demandé à fournir quel
ques informations au Conseil sur l'accord inter
venu entre Sa Majesté britannique et le gouver
nement d'Angora. 

Le gouvernement britannique croit devoir en 
soumettre les termes au Conseil parce qu'il con
tient parmi ses clauses la cession à la Turquie 
d'un petit territoire appartenant a un pays man
daté. M. Chamberlain affirme que cette cession 
n'est aucunement préjudiciable a l'Irak dont la 
Société des Nations a la charge. Le gouverne
ment de S. M. britannique informe le Conseil 
que les deux parties ont décidé de confier la 
délimitation de la frontière a une Commission 
dont le président sera choisi par le gouverne
ment fédéral suisse. Le traité sera enregistré 
par le Secrétariat de la Société des Nations. ' 

Le président du Conseil de la Société des 
Nations, M. Guani. au nom de tous ses collègues, 
se réjouit de l'heureux règlement d'une affaire 
qui, a certain moment, avait pu mettre la paix 
en péril, et il a félicité les deux gouvernements 
de Londres et d'Angora. 

— En raison des nombreuses questions a. exa
miner en Comité, le Conseil ne tiendra pas de 
séance publique avant mercredi matin. 

o — 

U N E N T R E T I E N D E S M I N I S T R E S 
D U T R A V A I L F R A N Ç A I S E T 

A L L E M A N D 

Cendant son séjour à Genève, le nûnistre 
français du Travail a eu un long entretien avec 
le ministre allemand du Travail, le docteur 
Brauns avec lequel il a parlé de la ratification 
par le Beich de la Convention de Washington 
sur les Huit heures. 

Le ministre du Beich a exprimé la conviction 
que le dépôt du projet de loi la concernant, sur 
le bureau du Beich, sera un fait bientôt accom
pli. 11 a autorisé son collègue français a rendre 
publique cette déclaration. 

Le "Bossu G W F I H U P et ses complices 
devant le Tribunal Correctionnel 

»*>»sy»%%si %«>sj^^%a»t>s>e»tj>»»s>%a>s>s> •>%,%, 

Les débats de la rocambolesque affaire de Phalempin qui ont commence 
hier à Lille,, ont é té suivis par un auditoire prodigieusement intéressé 

Une comédie. A la fois rocambolesque, efcroea-
dabrante et aussi lamentable, oe sont bien les 
termes qui conviennent pour définir ^affaire 
d'escroqueries de Phalempin dont les débats ont 
commencé hier devant le tribunal 'correetfonnet 
de Lille. 

• M. Charles le Bossu », le sorcier, faux-trap
piste est comparu devant ses juges avec ses ept 
complices, et durant les deux audience* de la 
journée, de 9 heures du matin à i» heures, ce ne 
furent que récits ahurissants. oTun escroc inintel 

don Piètre de Péruwelz et Emile Lepoivre. 
officier ministériel à Lille. 

De es» inculpés, i e u x seulement, le Bossu 
et son secrétaire Joseph Roujas, retiennent 
particulièrement l'attention. Les autres - n e 
Jouent dan* rabracabante comédie, qu'un 
rôle d e second plan. 

L'audience est ouverte. 

LE 4 4P.ON PKÉPAjHERArE 
gJNIE GUERRE AVEC 

'«CES ÉTATS^UNIS ; 
Le « New-York Américain » publie la traduc

tion littérale de deux documents sensationnels 
qui auraient été élaborés par l'état-major général 
japonais, en prévision d'une guerre avec les 
Etats-Unis. C'est le général Ukaki. ministre de la 
guerre, qui serait l'auteur de ces documents. 
Ils traitent des besoins du Japon en matières 
premières, minerai de fer, huiles minérales et 
approvisionnements. 

Dès le début des hostilités, le Japon serait 
acculé a la nécessité de se procurer environ 
1.000.000 de tonnes de ces matières premières. 
Leur transport par 'mer serait rendu extrême
ment difficile, a cause de la prépondérance de 
la flotte, de la puissance non dénommée dans 
les documents à laquelle le Japon aurait a faire 
face. Or, la Mandchourie possède la plupart de 
ces matières premières, et cela en quantité suffi
sante pour alimenter le Japon pendant une 
centaine d'années. 

Le rapport conclut donc a la nécessité de 
construire de nouveaux chemins de 1er mand-
chouriens et demande un crédit de dix millions 
de livres sterling environ pour mener a bout 
cette entreprise. 

EN L'HONNEUR DE LA 
VICTOIRE DANS LE RIE 

Un banquet présidé par M. Steeg et offert 
par la Fédération d e s Mutilés e t Anciens 
Combattants en l'honneur d e l 'armée e t des 
prisonniers des Rifains, a eu lieu a Rabat. 

P lus d e quatre cent s conv ives éta ient 
présents . 

M. Steeg fit l'éloge d e s admirables trou
pes qui combattirent s u r le front maroca in 
e t rendit un vibrant h o m m a g e à M. Parent , 
qui ainsi que l'on sait , e s t un enfant d u 
NORD et fut un d e s ouvr iers de l'heureux 
s u c c è s d e cette campagne . 

De n o m b r e u s e s personnal i tés des vi l les 
du Maroc ass i s ta ient à cette brillante m a 
nifestat ion organi sée e n l'honneur de la 
victoire. 

ASSASSIN ARRÊTÉ, DANS 
LE LIT DE SA VICTIME 

On découvrait samedi, dans une chambre, 
15, rue de Charonne, a Paris, le cadavre de 
Mme Vve Allain, âgée de 52 ans. 

Après les constatations, M. Canitrot, commis
saire du quartier Sainte-Marguerite, avait fait 
transporter le cadavre & l'Institut médico-légal 
et condamné la porte de la chambre au moyen 
d'un cadenas. 

Dimanche matin, de bonne heure, la concierge 
vit avec surprise que le cadenas avait été forcé 
pendant la nuit. 

Elle avertit le commissaire de police. Deux 
agents vinrent aussitôt et trouvèrent sur le Ut 
doù quelques heures auparavant on avait enlevé 
le cadavre en complète putréfaction de la veuve 
Allain, un homme oui dormait profondément. 

C'était l'assassin, Etienne Palveter, ébéniste, 
figée de 48 ans. 

Il fit des aveux complets et raconta le drame. 
Jeudi soir, il était rentré avec la veuve Allain. 

Tous deux étaient ivres. Ils se disputèrent, puis 
se battirent. Palvetcr saisit sa maîtresse à la 
gorge. 11 serra trop fort. 

L'assassin, qui est un alcoolique Invétéré, ne 
manifeste aucun regret. 

— Ce n'est pas, dit-il, une grande perte pour 
la société et les voisins vont être bougrement 
contents 1 ' ' 

sis» 

Une nouvelle tentative de " Pivolo " 

JX PARTIRAIT AUJOURD'HUI 
POUR VARSOVIE 

L e capitaine Pelletier d'Oisy e t l ' ingénieur 
Carol ont l'intention de partir aujourd'hui 
s i les c irconstances atmosphériques le per
mettent. 

Le départ aura Heu à l'aérodrome de Vfl-
lacoublay, d a n s la matinée et le but d e l a 
première é*ape est Varsov ie . 

L'avion e s t un B réguet XIX À munjLdim 
moteur. r<7rrain da.-45Q -ceexaux» 

• M. Charles le Bossu • écoutant les t a n a U n 

Ugent et illettré, qui par son « culot > peu onK-
naire réussit à extorquer de sa victime trop con
fiante, la somme formidable de plus de 470.900 
francs. 

Combien d'autres victimes ne fit pas en outre 
le « voyant » oui ne se sont pas fait connaître ? 
- Après avoir suivi les curieux débats de la pre
mière fournée du procès, après avoir vu de rrrès 
les « pantins », les « bonlmenleurs » aux petits 
pieds, exploiteurs du mysticisme des, masses, 
l'impression navrante qui reste et qui s'impose 
est c&fle-d x ' • 

victime du sorcier 

Le. premier, Charles Podviiège, dit • Charles 
le Bossu » s'avance à la barre. 

Il est petit, tout petit, tout frêle et semble 
porter »vee peine la grosse bosse pointue qui 
lui déforme l e dos. Très coquet, il "s'est mi s 
sur son « trente et un 1 » 

Il apparaît vêtu d'un élégant complet gris 
clair, chaussé de souliers vernis jaunes et de 
chaussettes écossaises de fantaisie, les che
veux noirs Jais, lustrés au cosmétique et sé-

EN HAUT, de gauche à droite : M. Podviiège, le père du « Bossu » ; Joseph Roujas, la 
secrétaire complice de l'escroc ; M. Lepoivre, officier ministériel, inculpé de complicité. 
En BAS, de gauch» à drotta. Le Tribunal préside par M. Leclercq ; M"» Roujas 
et Mue Dereux, la servante de M » Desmazières :-: t-i 

lie telles aventures, sont-elles dignes de notre 
siècle, du siècle .qu'on dit siècle de lumière et de 
progrès ?... Où s'arrêtent encore hélas les bornes 
de la crédulité humaine ?._ 

L'audience es t o u v e r t e 
C'est l'audience des grande jours... Bien 

avant L'heure déjà, par centaines. Les curieux 
se pressaient dans lf. salle des pas-Perdus. Ils 
ont maintenant envahi Le prétoire... Foule 
hétéroclite s'il en soit | H y a dans le public 
des gens de toutes conditions. Gageons aussi , 
qu'il oe trouve parmi ces femmes, qui atten
dent impatiemment l'ouverture des débats 
des anciennes clientes d u « Bossu » I 

Les bancs d e la défense sont bien garnis . 
Il y a là derrière Les piles de dossiers M " 

Jean Lévy, défenseu. du « Bossu • ; Moithier, 
défenseur de Joseph Roujas ; Moithy qui 
plaidera pour Ernest Brackman ; Fourex et 
Bataille, du barreau de Paris e t De Lauwe-
ryns, du barreau de Lille. 

A 9 heures 50, Je tribunal rentre en séance. 
M. Leclercq occupe te fauteuil présidentiel, n 
a comme assesseurs, MM. Hugo e t RouviHon. 
Le ministère public est représenté par M. Bar
dot, substitut du Procureur de la République. 

Huit inculpés viennent s'aligner au banc des 
accusés. Ce sont : Charles Podviiège, dit 
« Charles l e Bossu » ; Joseph Roujas, Ernest 
Brackman, Antoine Roujas, Marie Ruscassie, 
herboriste s. Paris, Brackman Léonard, Bour-

parés par une r aie impeccable. Son visage 
n'accuse guère l'intelligence. 

Un front bas, deu:: petites boules étlnce-
lantes formant yeux, placées au fond de pro
fondes cavités, u n visage auguleux, une 
moustache épaisse taillée fi l'américaine et 
formant brosse ; un m e n o n carré et proémi
nent, sous les traits caractéristique?, du 
« minus habens > sinon du dégénéré 1 

Et c'est cet homme illettré, inintelligent, 
qui a réussi & escroquer plus de 400.000 francs 
d'une cliente crédule 7 

AHOÏI"Ï donc, vous voulez rire I 
Il e n est pourtant ainsi. 

Je suis un "clairvoytmt *' ! 
L/interrogatoire. commence. On apprend que 

le IJossu est né le 20 mai 1882 fi Roubaix qu'il 
a subi qu«tre condamnations pour vol de 2 fi 
8 mois de prison et 3 autres condamnations 
pour abus de confiance. Il a été aussi con
damné en Belgique d'où il fut expulsé. 

Le président informe « M>. Charles » qu'il 
est poursuivi sous l'inculpation d'abus de' 
confiance et d'escroquerie, commis au préju
dice de Mme Desmazières fi Phalempin. en 
1923-1924 et 1925. escroqueries s'élevant a la 
somme de 470457 francs !... Une paille ! 

La baisse du franc 
se poursuit 

o-o-o-o-o-o-o 0 0 s o-e 

Des pourparlers sont engagés 
pour l'ouverture de crédits 

de l'Amérique 

L e n o u v e a u m o u v e m e n t de baisse du franc 
s'est poursuivi hier , à Paria, malgré les 
assurances données par MM. Briand et 
Raoul Péret à l ' issue du Conseil des minis
tres de d imanche concernant notre situation 
financière. 

On sait que c e s minis tres considèrent que 
seules , des causes occultes provoquent la 
baisse d e notre monnaie , qu'ils déclarent, 
en outre, qu'on n e touche p a s a notre en! 
caisse or qui s e trouve à la Banque de Fran 
ce, que la n i a s s e de m a n œ u v r e du prêt M O T 
g a n es t loin d'être épuisée v t que de nom 
breux m i s i o n s sont prête. . . . à la manoeuvre 

Vers l'acquittement 
de Hans Bossard ? 

Le change hier 

LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE 

FEMMES PEINTRES EN BATIMENTS 

Uif entreprise de peinture en b â t i s — * , vient de M oteer a H a ï r — , qui n emplo i s que 
•**• ^ - T n f r - T t t Itl — r l W t n r Yaynl l . Bits m stenl—Mlra n s i Is t m i n asodere* ? 

Notre franc a donc encore baissé hier, 
lundi, où les cours su ivants de la livre, du 
dol lar et du franc belge furent enreewtrés • 

A 10 h., 158,50, 32.47 et 1.009 ; à midi, 
157.00, 32.30 et 1.01 ; à la clôture, 160.10. 
32.97 e t 1.0195 contre 158.50. 3 2 . U et 1.004 
s a m e d i . 

Les conversations franco-
américaines 

On publie l'information officieuse su ivante 
Le gouvernement de M. Briand n'a p & 

encore arrêté le délai d a n s lequel il deman
dera a u x Chambres de ratifier l'accord in
tervenu d a n s la question des dettes de guer
re A rAmérkrue. Une décis ion n e saurait in
tervenir a v a n t que le président d u Conseil 
so i t revenu de Genève. 

De toute laçon, la ratification plue o u 
m o i n s rapprochée du règlement franco-amé
ricain n e saurai t exercer d'influence s u r les 
pourparlers qui «ont en cours à l'heure 
actuelle entre la Trésorerie française et 
certains groupes américains . Les conversa
tions s e poursuivent et v isent du reste non 
pas à la conclusion d'un emprunt, maie à 
l'ouverture d e crédite, c'est-à-dire à une 
opération financière entre deux établisse
m e n t s pr ivés n'engageant p a s directement 
la responsabil ité de l'Etat. 

S'en tenant a u démenti gouvernemental 
formulé hier on précise dans les milieux offi
c ie l s qu'à aucun moment il n'a été question 
d e faire intervenir directement l 'encaisse mé
tallique de la Banque de France dans la 
lutte pour le franc. 

M. Raoul Péret , & plusieurs reprises , a 
é té catégorique à c e propos. Le ministre 
des F inances a conféré de nouveau lundi ma
t in a v e c M. Robineau. gouverneur général 
de la Banque d e F r a n c e ,&ur la politique 
financière dit gouvernement et l e s répercus
s ions des m e s u r e s dont l'application e s t 
envisagée . 

dm» quatre 
t e ' Comité des minis tres c h a r g é par l e 

Conseil de présenter au gouvernement un 
programme d e limitation à l' importation et 
de restriction à la consommation, tiendra 
s a première séance mardi, à 10 heures du 
matin, au ministère de l'Intérieur. Plusieurs 
s é a n c e s seront nécessa ires aux quatre mi
nis tres oui composent ce Comité pour élabo
rer les propositions qu'ils doivent remettrent 
à laurs collègues. 

Pour combattre la spéculation 
avec l'étranger 

O n s a i t que le gouvernement , a u cours 
du Conseil d e s min i s tres tenu d imanche a 
l'F.lysée, a décidé qu'un programme de limL 
tation a l'importation, e t p lus généralement 
de restriction à la consommation, serait 
établi pour leur prochaine réunion, qui aura 
lieu d è s le retour de M. Briand de Genève, 
et s e r a m i s en œ u v r e aussitôt. 

D'après les précis ions qui ont p u être 
obtenues e n ce qui concerne les importa
tions, on se préoccupera notamment de met
tre fin à une pratique qui consiste en l'achat 
de marchandises : On demande et on obtient 
trop facilement l'autorisation d'acheter des 
dev i ses étrangères . Or, les marchandises re
vendues sur place n'entrent jamais en Fran
ce . Des mesures s évères seront prises pour 
que de telles pratiques ne soient plus pos
sibles. 

D'autre part, on refusera a u x importateurs 
des autorisations d'importation de marchan
dises dont le besoin n e s e fait pas sentir 
e n France . 

Des jours de fermeture 
des boulangeries et des boucheries 

On pense dans l e s sphères gouvernemen
tales , à ordonner la fermeture des boulan
geries une fois par semaine'. 

E n ce qui concerne la viande, il e s t ques
tion d'ordonner auss i la fermeture des bou
cheries deux fois par semaine . 

On recherchera, e n outre, l es m o y e n s 
d'enrayer les exportations abus ives qui vi
dent e n ce moment certaines d e n o s contrées 
de leurs récoltes ent ièrement drainées v e r s 
les p a y s à change élevé. 

U n e carte de pain ? 
M. Pamlevé , d'autre part, a déclaré qu'il 

n'avait pas été parlé, au cours du Conseil, 
de la création dé cartes de pain ma i s que, 
s 'a était nécessa ire , on recourrait à cette 

L'avocat-général a demandé a u x 
jurés de se montrer 

indulgents 

Au début de cette quatrième audience d u pas» 
ces Hans Bassard, M. Ernest Jcdet est intro
duit. 

n tient à réponore tk 
la lettre de Madame 
Ovp qui avait dit qu'en 
octobre 1914, M. Judet 
était bien à Paris. 

Avant qu'il prenne l a 
parole, Paul Boncoarssj 
lève et déclare : 

• Voici un témoin sud 
Ieque je Mis des as
serves. Vous l'entendre» 
si vous voulez, M. l e 
Président (Sensation). 

Le Président Sugier, 
s'aderssant à M. Judet, 

alors : , 
Nous n'avons gim»n^ 

raison de vous entendre 
maintenant et je ne vous 
donne pas la parole. En 
conséquence, vous pou-
ver vous retirer (Mouve-, 
ment). Sur ces mots, ,M„ 
Judet s'incline et se re
tire sans avoir prononorf 
un mot. 

Le réquisitoire 
' M. Lafon, avocat gé
néral, prononce ensuite» 
son réquisitoire. Il fait 
tout d'abord un histo
rique des campagnes 
d'influence germsmqae . 
en Suisse en 1914. 

Puis il rappelle qu'auj 
début de la guerre, Hans Bossard avait pown) 
toute fortune 20.000 francs.et il s'attache A moa-j 
trer que i enrichissement de l'accusé 6test pro-! 

duit en très peu de temps. 
Après avoir rappelé les entrevues de Berne,; 

l'Avocat général termine son réquisitoire en de-( 
mandant aux Jurés de montrer quelque indul-' 
gence pour Hans Bossard et de lui accorder end 
sa- qualité d'étranger, des circonstances asuW 
nuantes. « 

Ainsi, ajout-t-il. laisseront-ils à la Cour la laoW 
tude d'abaisser la peine d'un ou deux degrés, té 
de ne lui infliger qu'une peine de cinq a Tùsajlt 
ans de détention dans une enceinte fortifiée, «t 

Les plaidoiries 
M« Fret, député, qui assiste Paul Boncour^ 

dans la défense dé l'accusé, prend ensuite la 
parole pour expliquer l-'enrichiesernent de Hans 
Bossard. 

Il dit notamment que l'accusé a gagné d » 
l'argent en Suisse en vendant des antiquités, t a . -
plaidoirie de M» Paul Boncour est renvoyée m 
aujourd'hui et l'audience levée. 

HANS BOSSARD 
et son défenseur 

M* Paul BOftCOUR 

UNE LETTRE DE M. JUDET 
En sortant de l'audience, M. Ernest Judet si 

la kttie suivante qu'il » fnt iwmsttts «g 
,.~jot <3rflfl Assis*36, M* *6up#r. 
Vous m'aye? retfrt, dit M. Judet, la Pflrejl 

que vous m'aviez donnée sur I Inslstanba de 
M* Paul .Boncatu-, Jonesque j'étais moi-même & M 
barre des témoins. . Je ne. puis que pretaânTr 
contre les exigences du déf'-nseur de ]vf. HaMj 
Bossard qui ont eu pour effet d'empêcher, isr 
manifestation de toute la vérité. 

Je.viens vous demander de donner è la COQB 
d'assises connaissance de cette protestation. 

Je me permets d'insister en vous priant 
d'agréer, l'assurance de mes sentiments dis%K 

Signé, Ernest JUDET. 

0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0 (W. W. Ffcjtf 

Usage réduit de l'anthracite, 
de l'essence, du sucre, etc. 

L'anthracite, dont tels personnages quali
fiée, e t non des moindres , déclarent qu'il peut 
être, a v e c avantage , remplacé par certa ins 
charbons français : l 'essence, à laquelle il 
faudra substituer a u s s i largement que pos
s ible le carburant national ; le sucre , e t tant 
d'autres produite dont l 'usage peut, à coup 
sûr , être réduit s a n s peine, attireront l'at
tention d u « Comité des quatre *>. 

n aura pareillement à rechercher parmi 
tons les travaux publics décidés — qu'ils 
so ient grands ou petits, m a i s pour l'exécu
tion desquels d e s crédits sont prévus au 
b u d g e t — s'il n'en es t point qui so ient dé-
pourvus d'un caractère d'urgence e t dont 
l'exécution pourrait .par conséquent , être 
différée. 

Un sacrifice d'arrérages 
sur l'ensemble de la fortune 

Dans une réunion tenue hier soir au Grand 
Cirque de Troyes Vincent Aurioi, député, faisant 
notamment alluskm aux bruits q u circulent en 
" * ^ /vw»»^ ^Hihi.tw, fr, nyrrr'TTrî TT^*1- I ~-i •ïufffr go* da mazkaor s iaoa 

Au dixième Congres de l'Alliance Inter
nationale peur le suffrage des Ismwaa 
qui vient de se clôturer S la Sorbonne, e n 
a beaucoup remarqué osa deux silglneil— 
suffragettes : M»» la commandante Mary 
S. Allon «t 1 inspectrice Pagart du • We-
men'e Auxiliary Service > de 

lique de la Banque de France, a dit notamment 
qu'il fallait réaliser un plan d'ensemble POUR 
arriver a une stabilisation de la monnaie. 

Ce plan d'ensemble doit établir l'équilibre dus 
prix intérieurs et des ohanoes. en ramenant las 
changes à la parité économique de l'intérieur. 

Il faut établir la balance économique des paie
ments, arriver a une déflation aes prix et à une 
déflation monétaire. Pour cela il convient de 
diminuer les arrérages de la Dette publique par 
un amortissement massif fait, non pas au détri
ment des rentiers, comme certains le proposent, ; 
mais en répartissant ce sacrifice d'arrérages sor-
l'ensemble de Va fortune des citoyens, ce qui est 
en realité une levée d hypothèques qui pèse sur 
Va fortune et Va production de ce pays. 

L'orateur a ensuite déclaré que se soi vil 4 » 
l'or de la Banque de France pour faire un shapta 
jeu contre la spéculation, serait pure folie 

L E M I N I S T R E B E L G E D E S F I N A N C E » 
A L O N D R E S E T A PARCS 

On confirme à Bruxelles, que M. 
ministre des finances, qui ira mardi, & 
en vue de conférer avec des banquiers 
se rendra ensuite à Paris où il aura 
vue avec M. Raoul Pér»t • 

L E S E S P E C E S D U P L A N 
On a indiqué que la somme qui 

férée en espèces avant la fin de la 
annuité Dawes. était de 50 millions Se 
dont la moine reviendrait S la France, 

Si ces chiffres de 50 et 25 
exacte, dit « Le Temps > il 


